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MM. Edouard Aynard et Combet. La place Grolier n'était 
ni assez spacieuse ni assez fréquentée. Or, comme le dit 
M. Aynard, quand on veut décerner un hommage, il faut 
qu'il soit aussi public que possible. 

Cet avis fut adopté et par sa délibération du 22 avril 1880, 
le Conseil décida que la statue d'André-Marie Ampère serait 
élevée sur la place Henri IV, qui prendrait le nom de place 
Ampère. 

Il ne restait plus qu'à ouvrir un concours pour l'érection 
de la statue. L'Administration ne perdit pas du temps. Dès 
le 29 avril 1880, elle soumettait au Conseil municipal un 
projet de programme, d'après lequel cette statue, exécutée 
en vue d'être coulée en bronze, serait représentée debout 
ou assise, dans les proportions d'une figure de trois mètres 
de hauteur, placée sur un piédestal en pierre ou en marbre, 
qui pourrait être décorée d'emblèmes, inscriptions ou orne
ments allégoriques. Le concours serait ouvert entre tous 
les sculpteurs français et trois prix étaient destinés aux 
concurrents; le premier, de 1,300 francs; le second, de 
1,000 francs et le troisième de 500 francs. 

Ces diverses questions furent soumises au Conseil 
municipal, dans la séance du 29 juillet 1880. La Commission 
des intérêts publics proposa, au contraire, de réduire le 
chiffre des prix proposés et de n'admettre au concours que 
les sculpteurs habitant Lyon. Mais cet amendement fut 
combattu par M. Edouard Aynard, qui fit observer, avec 
raison, qu'on ne pouvait faire un concours sérieux, dans 
des limites aussi restreintes et que le projet réduit présenté 
par la Commission avait le grave inconvénient d'exclure 
du concours plusieurs artistes lyonnais de talent, qui 
s'étaient fixés à Paris. 


